
1646 Februar 18 . , Paris A

ERKLAERUNG VON OBERST UND HAUPTLEUTEN IN SACHEN BEZAHLUNG [ DES
GARDEREGIMENTES IN FRANZ . DIENSTEN]

'les Capitaines des guardes Suisses soubznommes assemblées . . . au Logis de

Mr . le Collonell [ Kaspar F r e u l e r ] au fauxbourg St . Anthoine [ in Paris]

& en presence [ d ’iaelui ] ont esté unanimement d ' accord , et résolus de se te¬

nir ferme aux anciennes coustumes et privilèges portés par leur alliance avec

la Couronne de France concernants Les monstres & reveues . Protestants qu ' eux

& leurdict Sr . Collonell de ne point consentir qu ' elles leur soyent faictes,

qu ' au prevalable ils ne soyent payes de leurs arrerages qui leurs sont et ont

este debues depuis quelques années enca , desquelles il [ s ] ne Veulent faire

aucune perte ny diminution en façon que ce soit , en foy de quoy ils se sont

signés de leurs propres mains chacun en son particulier et touts ensemble " .

[gez . : ] Freuler , [ Wolfgang Dietrich Theodor ] R e d i n g , [ Lud¬

wig ] von R o 1 1 , [ Pierre ] F e g e 1 y , [ Nicolas - Jacques ] P r a-

r o ma n , [ Alfons ] Sonnenberg, [Bernhard ] H â s s i,

[Daniel ] Gibelin, [Jean - Louis ] d ' A f f r y , [ Cari ] von

Salis [ - Grüsch] . . . ^ , [Melchior ] Dumont, [Johann

Baptist ] von Salis
/
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Kopie , in franz . Sprache , von Beat II . Zurlauben
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